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Comité exécutif 
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Genève, 14 décembre 2018 

Point 4 b) de l’ordre du jour provisoire 

Questions relatives au Comité  

du logement et de l’aménagement du territoire : 

 décisions sur les questions relatives  

au Comité du logement  

et de l’aménagement du territoire 

Décisions concernant le Comité du logement  
et de l’aménagement du territoire 

Contexte 

1. Lors de sa soixante-dix-huitième session (Genève, 8–10 Novembre 2017), le Comité 

du logement et de l’aménagement du territoire a demandé au Bureau de formuler des 

propositions et un argumentaire en vue de la modification du nom du Comité de manière 

que le nouveau nom rende compte avec précision des activités du Comité liées à la mise en 

œuvre du Programme de développement durable à l’horizon 2030, du Nouveau Programme 

pour les villes et d’autres accords pertinents. Le Comité a invité le Bureau à lui soumettre 

ses propositions pour décision à sa soixante-dix-neuvième session (Genève, 4–5 Octobre 

2018). À ses réunions des 14 avril et 2 juillet 2018, le Bureau du Comité a réfléchi aux 

options envisageables et a proposé de rebaptiser le Comité « Comité du développement 

urbain, du logement et de l’aménagement du territoire ». De l’avis des membres du Bureau, 

cet intitulé rendrait mieux compte de la nature des activités du Comité et permettrait de 

conférer un degré de priorité plus élevé aux questions relatives à l’urbanisation dans le 

prolongement de l’adoption du Programme 2030, de l’objectif de développement durable 

(ODD) 11 et des ODD connexes, ainsi que du Nouveau Programme pour les villes. Le 

Bureau a recommandé au Comité de modifier l’intitulé de son programme phare « 

Monographies nationales sur le logement et l’aménagement du territoire » en le renommant 

« Monographies nationales sur le développement urbain, le logement et l’aménagement du 

territoire ». Le Comité a approuvé les propositions formulées par le Bureau à sa soixante-

dix-neuvième session sur le logement et l'aménagement du territoire (ECE/HBP/L.1). 

2. Le Comité exécutif est invité à considérer la modification du nom du Comité du 

logement et de l’aménagement du territoire en le renommant « Comité du développement 

urbain, du logement et de l’aménagement du territoire » et à transmettre sa recommandation 

à la soixante-huitième session de la Commission économique pour l’Europe pour 

considération. 
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3. Le Comité exécutif est également invité à approuver la modification du nom de 

programme phare du Comité « Monographies nationales sur le logement et l’aménagement du 

territoire » en le renommant « Monographies nationales sur le développement urbain, le 

logement et l’aménagement du territoire ». 

Projet de décision 

4. Le Comité exécutif soutient la proposition de modification du nom du Comité du 

logement et de l’aménagement du territoire en le renommant « Comité du développement 

urbain, du logement et de l’aménagement du territoire », tel qu’il figure dans le document 

ECE/HBP/L.1 et invite la soixante-huitième session de la Commission à considérer le 

changement du nom du Comité.  

5. Le Comité exécutif approuve par le présent document la modification du nom de 

programme phare du Comité actuellement intitulé « Monographies nationales sur le logement 

et l’aménagement du territoire » en le renommant « Monographies nationales sur le 

développement urbain, le logement et l’aménagement du territoire », tel qu’il figure dans le 

document ECE/HBP/2018/L.1. 

    


